
CODE DU TRAVAIL 
Sous-section 6 : Artistes auteurs 
 
Article L6331-65  
Pour le financement des actions prévues à l'article L. 6331-1 au profit des artistes auteurs 
définis à l'article L. 382-1 du code de la sécurité sociale, il est créé :  
1° Une contribution annuelle des artistes auteurs assise sur les revenus définis à l'article L. 
382-3 du même code. Le taux de cette contribution est de 0,35 % ;  
2° Une contribution annuelle des personnes physiques ou morales mentionnées à l'article L. 
382-4 du même code, assise sur les éléments mentionnés au deuxième alinéa du même 
article. Le taux de cette contribution est de 0,1 %.  
Les contributions prévues aux 1° et 2° du présent article ne sont pas exclusives de 
financements par les sociétés d'auteurs.  
 
Article L6331-66  
Les contributions mentionnées aux 1° et 2° de l'article L. 6331-65 sont recouvrées et 
contrôlées selon les règles et sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale dues sur les revenus et éléments mentionnés à ces 
mêmes 1° et 2°.  
 
Article L6331-67  
Les organismes agréés visés aux articles L. 382-4 et L. 382-5 du code de la sécurité sociale 
ainsi que les organismes de recouvrement mentionnés à l'article L. 213-1 du même code, 
chargés du recouvrement des contributions mentionnées à l'article L. 6331-65 du présent 
code, peuvent percevoir des frais de gestion dont les modalités et le montant sont 
déterminés par arrêté conjoint des ministres chargés de la sécurité sociale, de la culture et 
de la formation professionnelle.  
 
Article L6331-68  
Les contributions prévues à l'article L. 6331-65 sont affectées à l'organisme paritaire 
collecteur agréé au titre des contributions versées en application de l'article L. 6331-55 et 
gérées au sein de ce dernier dans une section particulière. Elles lui sont reversées par les 
organismes mentionnés à l'article L. 6331-67 selon des modalités déterminées par arrêté 
conjoint des ministres chargés de la sécurité sociale, de la culture et de la formation 
professionnelle. Elles sont mutualisées dès réception.  
 
Un décret en Conseil d'État détermine les modalités d'organisation et de fonctionnement de 
la section particulière mentionnée au premier alinéa du présent article. 
 


